GRILLE D’ENQUETE

DEMANDE AUTORISATION DETENTION STUPEFIANTS MEDECIN CSST-CSAPA
VISITE CONFORMITE CSAPA-CAARUD
Date de l’enquête: 
Par : 
Personnes rencontrées :

1- RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

1.1 Coordonnées de la structure

Nom de la structure :________________________________________________________________

Numéro Finess : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|

Adresse : _______________________________________________________________

Code postal |_|_|_|_|_| Commune ________________________________________

Téléphone ________________ Télécopie ________________

Adresse électronique ______________________________

CONVENTION ou BAIL des Locaux :

1.2. Coordonnées de l’entité gestionnaire (cas d’une entité juridique gérant plusieurs structures)

Nom de l’association ou de l’établissement : _____________________________________________

Numéro Finess : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|

Adresse : _________________________________________________________________

Code postal |_|_|_|_|_| Commune ____________________________________________

Téléphone ________________ Télécopie _________________

Adresse électronique ______________________________

1.3. Type de structure (article L312-1, 9° du code de l’action sociale et des familles)
□ Centre de soins sans hébergement 
□ Centre thérapeutique résidentiel ou « post-cure »
□ Etablissement médico-social de type CSAPA en milieu pénitentiaire

□ Autre type de structure (ambulatoire)
1.4. Forme juridique

□ En gestion privée par une association loi 1901, affilié à une fédération ou un réseau : 
□ En gestion privée, autre

□ En gestion publique, établissement de santé avec P.U.I.
□ En gestion publique, autre

1.6. Horaires d’ouverture

1.7. Activités - Orientation produits – Spécialisation (circulaire N°DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008)
· Missions obligatoires pouvant faire l’objet d’une spécialisation :

 L’activité du centre vise la prise en charge de personnes en difficulté avec (cocher le ou les produit (s) ou activités concernés) :

□ Toutes les addictions
□ Alcool
□ Substances illicites 

Rq : Quelle que soit la spécialisation du CSAPA, celui-ci doit prendre en charge l’ensemble des consommations de ses patients, y compris le tabac, de préférence directement, soit en lien avec une autre structure.

· Missions facultatives :

 □ Consultations de proximité et repérage précoce des usages nocifs (dont les consultations jeunes consommateurs à intégrer dans la demande d’autorisation du CSAPA)

□  Activités de prévention, de formation, de recherche (en milieu scolaire, au travail…)
□  Prise en charge des addictions sans substances

□  Interventions en direction des personnes détenues ou sortant d’un établissement pénitentiaire (remarque : si un patient du CSAPA est incarcéré, le centre doit veiller à ce que la continuité des soins soit assurée)
(Voir également le guide méthodologique relatif à la prise en charge des personnes détenues, septembre 2004)
· Traitements de substitution dispensés :

Nombre de patients ayant bénéficié d’un traitement de substitution aux opiacés en (année n-1) :
	
	Méthadone sirop
	Méthadone gélules
	Subutex®  
	Buprenorphine générique

	Nombre total de patients sous traitement, quel que soit le prescripteur
	
	
	
	

	Nombre de patients pour lesquels le traitement a été prescrit au moins une fois par le centre au cours de l’exercice précédent
	
	
	
	

	Nombre de patients pour lesquels le traitement a été initié par le centre :
	
	
	
	

	- dont dispensation en pharmacie de ville avec prescription au centre
	
	
	
	

	- dont relais passé en médecine de ville dans l’année
	
	
	
	


Autres traitements à visée substitutive (aux opiacés) prescrits par le centre (précisez le nom du traitement et le nombre de patients concernés) :

(Nom du traitement) --------------------------------------------------- (nombre patients) |___|___|___|___|

(Nom du traitement) --------------------------------------------------- (nombre patients) |___|___|___|___|

1.8 Personnel de la structure

A. Responsable légal de la structure
B. Personnel + organigramme
	Noms/Prénoms
	Qualité


	Fonctions
	Temps de travail en ETP

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


C.  Statut du personnel

□ Convention 1951

□ Convention 1966

□ Fonction publique hospitalière

Autres statuts (préciser) _________________________

2- MEDECIN SOLLICITANT L’AUTORISATION

2.1 Nom(s) du (des) médecin(s) :

2.2. N° d’inscription au tableau du conseil départemental de l’Ordre des médecins + certificat à fournir

2.3 Autres activités
	Activités
	Lieu d’exercice
	Fonction
	Temps de travail

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


2.4 Temps de présence sur le site

2.5 Modalités de suppléance lors de ses congés ou absences

2.6 Contrat de travail (à fournir) dont temps de présence
3- LOCAUX ET MODALITES DE DETENTION DES MEDICAMENTS

3.1 Lieu adapté et moyens de communication (téléphone, fax, Internet et BDD)

3.2 Protection contre tout risque d’effraction

3.3 Superficie adaptée

3.4 Plan détaillé et coté des locaux incluant la répartition des surfaces et mentionnant le lieu de détention des médicaments.

La détention des médicaments est sous la responsabilité du pharmacien ou à défaut du médecin intervenant dans le centre, nommément désigné et autorisé par le DGARS.
3.5. Conditions de détention des médicaments stupéfiants
- arrêté du 22 février 1990 relatif aux conditions de stockage des médicaments classés comme stupéfiants, 

- arrêté du 22 juin 2001 BPPH, 

- circulaire DGS/DHOS N°2002-57 du 30 janvier 2002 relative à la prescription de méthadone, 

- circulaire DGS/MC2/2009/311 du 5 octobre 2009 relative aux médicaments dans les CSAPA

- article R.5132-80 du CSP :
· emplacement adapté et non accessible au public
· armoires ou locaux fermant à clef et munis d’un système d’alerte ou de sécurité renforcée contre toute tentative d’effraction 

· ne contenant rien d’autre : 
· procédure écrite de détention, mise à disposition et transmission des clés :
· mode de rangement (liste, formes, indications, conditionnement d’origine ou dans des conditionnements réglementairement étiquetés).
· Conditions de conservation satisfaisantes (notamment conformes à l’AMM) :
3.6 Médicaments concourant à la prise en charge globale des patients (circulaire du 5 octobre 2009, chapitre I) :

Liste et quantité approximative des médicaments concernés :

Traitements de substitution :

Substituts nicotiniques :

Psychotropes :

Autres :

3.7 Autres médicaments gardés pour le compte des patients (circulaire du 5 octobre 2009, chapitre I)
 (Sous la responsabilité du médecin de la structure et à des fins de meilleure observance des traitements somatiques et psychiatriques prescrits et /ou délivrés hors du centre)
· stockage dans les mêmes conditions de sécurité :

· stockage de manière individualisée :

4- MODALITES D APPROVISIONNEMENT EN MEDICAMENTS (circulaire 5 octobre 2009)
4.1 Centre géré par un établissement public de santé : il est approvisionné par la PUI de l’établissement (article R5126-3 CSP)

4.2 Centre membre d’un GCS ayant mis en commun une PUI : approvisionnement auprès de la PUI (article L6133-1 CSP)

4.3 Centre à gestion associative ou à gestion hospitalière sans PUI, centre géré par un GCSMS sans PUI : approvisionnement auprès d'un fournisseur habilité (grossistes, fabricants) : article R5124-45 CSP, 6° :
 FORMCHECKBOX 
 Directement auprès de fabricants (lesquels) :

 FORMCHECKBOX 
 Auprès de grossistes répartiteurs (lesquels) : 

4.4 Cas des CAARUD :

Article R5124-45 : « Outre leurs activités de distribution aux officines, aux pharmacies mutualistes ou de sociétés de secours minières et aux pharmacies à usage intérieur, les entreprises ou organismes autorisés au titre des 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8°, 9°, 12° et 14° de l'article R. 5124-2 fournissent, en effectuant un suivi individualisé des lots et, s'il y a lieu, leur retrait : 

15° de l’article R.5124-45 du CSP :   « Aux centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue, prévus à l'article L. 3121-5, de l'eau pour préparations injectables sur demande écrite du pharmacien, ou à défaut du médecin responsable de la détention des produits »

Modalités d’approvisionnement de l’eau PPI :
4.4 Commande et détention de produits autorisés (pas de médicaments réservés à l'usage hospitalier)

4.5 Suivi régulier des dates de péremption

4.5 Retraits de lots de médicaments

· procédure
· emplacement spécifique existe-t-il pour les produits refusés, rappelés par les autorités sanitaires ou périmés doivent être identifiés et entreposés séparément dans une zone de stockage différenciée

· archivage des messages reçus
5- MODALITES DE PRESCRIPTION ET DE DISPENSATION DES STUPEFIANTS

5.1 Ordonnance :

· répondant à des spécifications techniques « sécurisée »

· identification complète du prescripteur 
· indications en toutes lettres
· rangement sous clé des blocs d'ordonnances et tampons d’identifications
· conservation d’une copie 3 ans
5.2 Exécution des ordonnances :

· report des mentions réglementaires sur l’ordonnance originale : tampon ; n° ordonnancier, date de délivrance, qualités délivrées en unités de prises.

5.3 Transcription à l’ordonnancier :

· registre papier : aussitôt à la suite, à l'encre, sans blanc ni surcharge
· ou enregistrement immédiat immédiatement par tout système approprié ne permettant aucune modification des données qu'il contient après validation de leur enregistrement permettant une édition spécifique

Afin de permettre la préservation de l’anonymat du patient tout au long de sa prise en charge, les CSAPA peuvent déroger aux obligations prévues aux articles R.5132-9 et R.5132-10 du CSP. Ainsi, s’agissant de l’usage de stupéfiants, la mention du nom et de l’adresse du patient ne devra pas être inscrite sur les registres à l’occasion de la délivrance de médicaments, si le patient a demandé expressément l’anonymat conformément à l’article L.3414-1 du code de la santé publique.

5.4 Conservation d’une copie de l’ordonnance pendant 3 ans.

5.5 Tenue d’un registre comptable des stupéfiants :

· registre ou système informatique spécifique (aucune modification des données possibles + édition immédiate + nom et adresse de l’établissement sur chaque page)

· l'inscription ou l'enregistrement des entrées et des sorties se fait à chaque opération, en précisant la date à laquelle il est établi ;

· une balance mensuelle des entrées et sorties est portée au registre ou éditée. Ces inscriptions sont faites à l'encre, sans blanc, ni surcharge ;

· chaque année, il est procédé à l'inventaire du stock, par pesées et décomptes.

· conservation 10 ans.
5.6 Etat annuel des entrées et des sorties des médicaments est adressé à l’ARS (D. 3411- 10 du C.S.P.)
5.7 Modalités de destruction des produits stupéfiants périmés.
5.8 Modalités de destruction des flacons vides  de Méthadone :
· existence d’une convention avec une société privée 
· existence d’une convention avec une PUI

· reprise par le fabricant ou le grossiste 
6- DELIVRANCE ET DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

6.1 Personnel chargé de la délivrance et/ou de la distribution

6.2 Fréquence :

· quotidienne (week-end ?) (circulaire 2002)

· jusqu’à 7 jours de traitement (méthadone) après accord du médecin (circulaire 2002)

6.3 Vérification des médicaments avant distribution par le personnel chargé de la distribution

6.4. Enregistrement au dossier médical de la date, de l’heure, de la nature des produits et des doses distribuées

6.5 Pharmacodépendance

· Connaissance des obligations de déclarations : R.5132-114 du CSP :
· Déclarations effectuées les trois dernières années :
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